
Notre ami Jacques, 
Jacques Fabas, maire d’Alban et vice président de la communauté de 
communes des monts d’Alban vient de nous quitter, emporté par un 
mal implacable auquel il a résisté avec beaucoup de courage et de 
dignité. Une immense foule lui a rendu un vibrant hommage le samedi 
5 janvier à Alban. 

Jacques était l’expression même de la vitalité et de la convivialité de 
notre terroir Albanais. Toujours disponible il a mis toute son énergie au 
service des autres, au service d’une joie de vivre et d’une plus grande 
solidarité et équité entre les personnes. 

Pétri de bon sens, plein d’entrain et même de passion pour la vie lo-
cale, il était un pilier de notre communauté de communes dont il a lar-
gement facilité le fonctionnement consensuel.  

Son exemple de bénévolat, son sens du service 
public et son courage resteront à jamais gravé en 
nous. 

A sa maman, à ses sœurs, à sa famille et à son 
équipe municipale (conseillers et personnels), nous 
présentons nos plus vives condoléances et nous les 
assurons de toute notre sympathie.   (suite page 4) 

Les maires des monts d’Alban 
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Pour faire plus ample connais-
sance avec les premières ac-
tions de l’Agenda 21 , vous trou-
verez en page 2 et 3 une pré-
sentation rapide de cinq actions : 
« Plan de massif forestier », 
« Valoriser les ressources fores-
tières », « Sauvegarder et res-
taurer le bocage », « Energies 
renouvelables et énergies loca-
les », « Accueil et garde des jeu-
nes enfants ». 
 
La voirie  est une des compéten-
ces importantes de la Commu-
nauté de Communes, qui repré-
sente l’un des principaux postes 
d’investissement de notre bud-

get. Pour connaître les chan-
tiers réalisés en 2007, rendez-
vous page 4. 
 
La qualité du tri des déchets  
est en lente amélioration. Le 
bilan de l’année 2007, les ob-
jectifs de 2008 et quelques 
conseils pour améliorer nos 
gestes de tri sont proposés en 
page 5. 
 
En bref , quelques informations 
et rendez vous d’actualité, le 
cabas des commerçants de la 
montagne et un test de 
connaissances sur notre terri-
toire en page 6. 
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2, Grand’ Rue 81250 ALBAN   
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Fax : 05.63.79.26.79 
e-mail : monts-alban@wanadoo.fr  
www.monts-alban.fr 
 

Horaires d’ouverture :  
lundi au vendredi de 8h30 à 12h et 
de 13h30 à 18h  

Pour contacter la Communauté de Communes  
des Monts d’Alban:  

 
Bonne année, 
 

Une année de bonheur et de 
joie, entourés de vos parents et 
amis, en conservant un moral et 
une santé à toute épreuve ! 

Comme au foot ou au rugby 
c’est au mental et à la forme physi-
que que l’on gagne ; c’est aussi en 
prenant l’initiative et en étant ima-
ginatifs. 

 De l’imagination vous en avez 
fait preuve collectivement en 2007 
en proposant près de 200 actions 
pour notre projet d’avenir l’Agenda 
21. 

Certes nous ne pouvons en 
retenir qu’une trentaine (souvent 
comprenant plusieurs idées) pour 
démarrer, mais on a bien senti 
qu’il y avait de l’espoir et de la 
confiance en l’avenir dans les 
monts d’Alban. 

Alors pour 2008 formulons le 
vœux que la mise en place prati-
que de toutes ces actions se fasse 
avec autant de créativité, d’effica-
cité et de participation. 

J’espère aussi que de bonnes 
résolutions sont prises et seront  
tenues pour changer nos compor-
tements quotidiens : économiser 
l’énergie, ménager la nature, trier 
nos déchets, être solidaires,  parti-
ciper à la vie locale, …  

Sans oublier nos efforts au 
quotidien pour conserver des acti-
vités économiques dynamiques et 
compétitives. Car au bout du 
compte si la machine économique 
s’essouffle c’est tout le territoire et 
tous les habitants qui toussent. 

Modestement mais avec appli-
cation et détermination, la commu-
nauté de communes poursuivra 
son action pour accompagner tous 
ces changements. 

 

Bien cordialement, 

Damien CHAMAYOU 
Crédits photos et images :  
CCMA ; Eco-emballage ; Trifyl ; 
ADEME/ Denis HUREL . 
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L’Agenda 21 des Monts d’Alban en détail 

Une majeure partie du bocage 
situé sur les plateaux dans les 
Monts d’Alban a disparu en 50 
ans. Aujourd’hui, avec l’accéléra-
tion des changements climati-
ques, les problèmes de vent, de 
sècheresse, d’érosion viennent 
rappeler les rôles essentiels que 
joue le bocage. 
Les haies contribuent à l’activité 
économique et à l’équilibre envi-
ronnemental. Elles limitent les 
méfaits du vent sur les cultures et 
les animaux ainsi que les phéno-
mènes d’érosion et de ruisselle-
ment. Elle contribuent à préser-
ver la diversité des espèces vé-
gétales et animales et peuvent 
fournir du bois de chauffage. 
Le maillage de haies, ou bocage,  
est une composante traditionnelle 
du paysage des monts d’Alban. 
C’est un atout pour l’harmonie et 
l’attractivité de nos plateaux. Il 
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Dans notre dernier bulletin, nous avons évoqué l’ensemble du programme de l’Agenda 21 des monts d’Alban qui 
entre dans sa phase concrète avec l’engagement de 31 actions. Une dizaine sont déjà lancées, les autres vont se 
mettre en place dans les prochains mois.  Pour mieux comprendre cette démarche nouvelle quelques opérations  
vous seront présentées à l’avenir dans chaque bulletin. 

rurales en liaison avec le CPIE 
Tarnais.  
Une petite étude réalisée par 
l’association Arbres et Paysages 
Tarnais permettra de préciser 
l’état actuel du bocage et les 
préconisations de plantation en 
tenant compte des nécessités de 
la mécanisation et des secteurs 
les plus sensibles (érosion, vent, 
paysages,...). 
Un premier objectif de 15 km de 
plantation sur 5 ans, notamment 
avec les communes, est retenu.    
Les particuliers y sont aussi as-
sociés grâce à l’appui « d’Arbres 
et Paysages Tarnais » qui les 
aide au niveau technique et mo-
bilise des financements publics. 
Enfin, pour l’entretien ou la réha-
bilitation, la Communauté de 
Communes va faciliter l’équipe-
ment en matériel spécialisé : 
lamier, broyeur à plaquettes, ... 

série d’actions est lancée avec nos 
partenaires dans le cadre de l’A-
genda 21:  
· Informer et sensibiliser à l’utili-
sation des énergies renouvelable, 
· Encourager l’installation de 
chauffe-eau solaire, panneaux 
photovoltaïques et chaudières à 
bois, (aide à la certifications des 
professionnels et à la mobilisation 
des subventions aux particuliers) 
· Accompagner (aide technique 
et administrative) les projets éma-
nant des entreprises ou des mai-
ries pour leurs bâtiments.  
·  Élaborer une « Zone de Déve-
loppement Eolien » avec nos voi-
sins du canton de St Sernin, pour 
permettre et définir en concertation 
avec la population l’accueil de pro-
jets éoliens, 
· Doter tous les futurs projets de 
la CCMA en équipements de pro-
duction d’énergies renouvelables. 

favorise l’intégration et la protec-
tion contre les intempéries des 
bâtiments agricoles ou des nou-
velles constructions. 
 

Les actions proposées à l’Agenda 
21 touchent l’information, les 
plantations et l’entretien.  
La sensibilisation et l’information 
des habitants sera assurée par 
des brochures ou des réunions 
d’informations mais aussi par une 
action engagée cet automne par 
les enfants du réseau des écoles 

Les partenaires financiers de l’Agenda 21. 

La demande d’énergie ne cesse 
de croître. Les ressources en 
pétrole et autres énergies fossiles 
s’épuisent. Les prix flambent... 
Pendant ce temps notre pauvre 
planète est torturée par  les gaz à 
effet de serre (surtout liés à ces 
énergies) et les changements 
climatiques se font sentir chaque 
année davantage, fragilisant no-
tre environnement, nos activités 
et notre santé. 
Face à ce problème majeur, nous 
avons le devoir d’agir vite. D’a-
bord en réalisant des économies 
d’énergies : isolation, conception 
des habitations, transports, équi-
pements, comportements person-
nels,... c’est l’objet de l’action n°8 
de l’Agenda 21. 

Un deuxième volet est indispensa-
ble pour conserver un dynamisme 
socio-économique et limiter les gaz 
à effet de serre : devenir plus auto-
nomes en énergie dans les monts 
d’Alban en développant des éner-
gies renouvelables : bois et bio-
masse (par exemple le fumier), so-
leil, vent, eau, géothermie, ...  
Notre territoire des Monts d’Alban a 
la chance d’avoir un potentiel im-
portant en énergies renouvelables. 
Il dispose d’un bon taux d’ensoleil-
lement avec une moyenne annuelle 
de 2200 à 2400 heures. Nous 
avons un bon potentiel éolien, avec 
des vents soufflant d’Est en Ouest, 
identique à celui de l’Aveyron. En-
fin, avec 36% du territoire couvert 
par les forêts et le reste par l’agri-
culture, le développement des filiè-
res bois-énergie et biomasse repré-
sente certainement le gisement le 
plus intéressant. 
Partant de ce constat une première 

Action 7 : Sauvegarder et restaurer le bocage  

Action 9 : Energies renouvelables (ENR) et énergies locales 



et leur socialisation. Ces ateliers 
vont se mettre en place à partir de 
fin janvier 2008 et se dérouleront 
sur divers lieux de la Communau-
té de Communes; 

· pour animer un lieu de rencontre 
et d’écoute entre parents et pro-
fessionnels de la petite enfance; 

· pour recenser les besoins (offres 
et demandes) et participer au dé-
veloppement de l’accueil des jeu-
nes enfants sur le territoire. 

 
 Le bureau du « RAM » est situé à 
la Maison de la Communauté des 
communes : 2 Grand’rue à Alban. 
Une permanence d’accueil et d’in-
formation y est ouverte le mardi de 
13 h 30 à 16 h 30 ou sur rendez-
vous. 
Pour tout contact, téléphoner au 
05.63.79.26.77 (ou 05.63.79.26.70) 
ou monts-alban.ram@orange.fr 

Le Relais est un lieu de rencontre 
organisé en réseau autour d’une 
animatrice (titulaire du diplôme d’E-
tat d’Educatrice de jeunes enfants), 
il permet : 
· D’aider les parents et futurs pa-

rents dans leurs recherches d’un 
lieu d’accueil pour leur enfant 
(liste des assistantes maternelles 
agréées) et pour les informer sur 
les démarches administratives 
( d é c l a r a t i o n  d ’ em b au c h e , 
contrats, bulletins de salaire, 
prestations CAF…); 

· De soutenir les assistantes mater-
nelles dans leur pratique profes-
sionnelle (informations sur la légi-
slation, rencontres entre collè-
gues, formation, réunions à thè-
mes, prêt de livres et revues pro-
fessionnelles…); 

· D’informer les candidat(e)s sur les 
démarches à effectuer pour l’ob-
tention de l’agrément d’assis-
tant(e)s maternel(le)s; 

· de proposer aux tout-petits, ac-
compagnés de leur « nounou », 
des ateliers (activités sensorielles, 
motrices, musicales, activités 
d’expression, jeux, contes, cui-
sine…) afin de favoriser leur éveil 

A la demande des familles pour 
concilier vie familiale et profession-
nelle, la Communauté de commu-
nes se préoccupe de l’existence 
sur tout le territoire de moyens de 
garde adaptés. Il n’existe actuelle-
ment qu’un mode d’accueil indivi-
duel avec la présence de 11 assis-
tantes maternelles pour 27 places 
utilisables. Le nombre d’assistantes 
maternelles devrait légèrement 
augmenter dans le courant de l’an-
née 2008 et passer à 14. 
 

 Le projet de création d’un RELAIS 
ASSISTANTES MATERNELLES  
(RAM) de la Communauté de com-
munes des Monts d’Alban a vu le 
jour fin 2007. Il s’agit d’un service 
gratuit qui a pour mission l’accueil, 
l’information et l’animation auprès 
des parents et des assistantes ma-
ternelles au service des jeunes en-
fants. 
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Action 29 : Accueil et garde des jeunes enfants  

Actions 2 et 3 : Plan de massif forestier & gestion durable  
et valoriser les ressources forestières 

c e l l e n c e  R u r a l e ,  l ’ a c t i o n 
« Valorisation de la ressource fo-
restière » de la CCMA permettra 
d’entreprendre des actions sur la 
transformation et la demande de 
produits liés à la forêt : construc-
tion, énergie, équipement…  
Ainsi les collectivités s’engagent à 
augmenter l’utilisation du bois dans 
leurs constructions et aménage-
ments. La mise en place de ré-
seaux de chaleur au bois assurera 
un débouché pour les productions 
de plaquettes forestières locales. 

pour l'économie du territoire. 
Un Plan de Massif sera engagé sur 
la Communauté de Communes par 
le CRPF (Centre Régional de la 
Propriété Forestière), en collabora-
tion avec la coopérative forestière 
FORESTARN, les organismes pro-
fessionnels et la DDAF. 
 Il aura pour objet d’effectuer un 
diagnostic précis de notre forêt, 
d’informer et mobiliser les proprié-
taires forestiers pour les inciter à 
des modes de gestion durables.  
Outre les documents et les ré-
unions d’information, des 
journées de démonstration, 
des visites forestières et un 
appui technique seront pro-
posés aux propriétaires. 
En parallèle de cette mobili-
sation de la ressource et en 
prolongement du Pôle d’Ex-

Préalable à l’action n° 9 sur le dé-
veloppement des énergies renou-
velables, l’Agenda 21 insiste parti-
culièrement sur la ressource bois 
locale (bois énergie et bois d’œu-
vre ou de construction) . Elle cou-
vre 36% du territoire mais est lar-
gement sous exploitée. 
D’abord en raison du fort morcelle-
ment de la propriété forestière de 
l’enclavement de nombreuses par-
celles et de problèmes de desserte 
routière qui constituent un frein au 
développement de l’exploitation de 
la forêt dans les Monts d’Alban. 
Mais aussi par manque de tradition 
ou de savoir faire en matière de 
gestion forestière. Notre forêt, 
presque exclusivement privée, est 
de moins en moins exploitée. Cette  
« récolte » insuffisante constitue un 
danger pour la forêt et une perte 

Le coin enfant et... … Le coin parents du RAM 



La Communauté de communes 
investit chaque année des som-
mes très importantes pour l’entre-
tien de la voirie locale, avec le sou-
tien financier du Conseil Général 
du Tarn. En 2007, ces travaux rou-
tiers se sont élevés à 285 000 €. 
Ils s’ajoutent aux travaux de voirie 
que réalisent par ailleurs les 8 
Communes sur une partie des 
voies communales. 
Les chantiers ont été confiés à 
trois entreprises distinctes : le ter-
rassement et le curage de fossé à 
l‘entreprise Sarl Azam, les travaux 
de revêtement à l’entreprise Euro-
via et le bétonnage d’une voie à la 
jeune entreprise locale Lafour TP. 
=> 2300 m de fossé ont été curés 
sur les Communes d‘Alban (voie 
communale du Noyer et chemin de 
Bessière), Paulinet (chemin de la 
Bourrelié), Saint-André (chemin de 
Gos) et Teillet (chemins du Réclos, 
de Puech Garric et de Sirvens). 
=> 25 000 m² de surface de roule-
ment, ont fait l’objet d‘une remise 

en état, soit par un revêtement bi-
couche soit par un revêtement mo-
nocouche. Ces revêtements ont  
été réalisés sur les routes suivants : 
· Alban: chemins ruraux (CR) de 

Bel Air, de la Borie de Roques, 
des Farguettes hautes, la voie 
communale (VC) du Noyer et la 
Rue du Dr Poisson 

· Le Fraysse : CR de Barthes, du 
Bez, de Fontaussil, de Belleselve 
et du Pradel, 

· Massals : CR de la Barthabié et 
VC de la Tapie 

· Miolles : CR du Cambajou, 
· Paulinet : CR de la Bourrelié, du 
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Puech de la Renaudié, de 
Ruège, de Margou et de 
l‘Estelle, 

· Saint-André : CR de Gos à Mai-
son Rouais et de Gos à Rays-
sac, 

· Teillet : CR du Reclos, de Puech 
Garric, de Poux, de Sirvens et 
dans le village. 

=> Enfin, sur la Commune de Cur-
valle, environ 500 mètres d’une 
voie de berge longeant le Tarn vers 
Labastide-Solages ont été béton-
nés (près de 400 m3 de béton) 
dans un but de protection des ter-
rains contre les crues périodiques 
de la rivière qui sont particulière-
ment violentes à cet endroit. 
L’effort de la communauté de com-
munes pour la remise en état de la 
voirie va être poursuivi en 2008. Le 
programme de travaux est en 
cours d’élaboration et devrait débu-
ter avec les beaux jours, en mai 
juin prochain, car les marchés avec 
les entreprises de travaux ont été 
reconduits. 

Notre ami Jacques (suite)  

Jacques FABAS est né le 26 Avril 
1954 à Paulinet. Il passe son en-
fance à la Rhode (commune de 
Paulinet) et suit sa scolarité pri-
maire au Fraysse où il se rendait à 
pied depuis la Rhode. Il débute 
ses études secondaires au collège 
à Alban puis est pensionnaire au 
lycée Rascol d’ Albi. 
Technicien supérieur en électroni-
que, il rejoint d’abord l’entreprise 
d’entretien et de maintenance de 
télévision de son oncle à Lafe-
nasse. Il entre ensuite comme 
technicien à TDF au Pic de Nore, 
puis rejoint le Pic du Midi près de 
Bagnères dans les Hautes Pyré-
nées. Poste qu’il a occupé jusqu'à 
sa maladie. 

Depuis 1976 il a multiplié ses en-
gagements dans le milieu associa-
tif : l’association culturelle et  le 
comité des fêtes du Fraysse (qui 
lui valent le 1er prix d’animation 
culturelle en milieu rural), puis la 
boule Albanaise et enfin, après 
avoir été joueur dans ses jeunes 
années, il devient président de 

l’Union Sportive du Canton d’Alban 
section Rugby qu’il conduira avec 
ses amis de la série régionale à la 
Fédérale 3. 
Il exerce aussi son sens du dé-
vouement et du service comme 
responsable syndical et membre du 
comité d’entreprise à TDF. 

Il est élu conseiller municipal d’Al-
ban en 1995 et en devient maire en 
2001. Une tâche qui le passionne 
et où il se donne totalement. Pro-
fondément attaché au terroir et à sa 
commune, discret, pétri de bon 
sens, il est un fervent défenseur du 
service public en milieu rural et des 
valeurs républicaines. Membre de 
la Communauté de Communes des 
monts d’Alban depuis 1995 il est 
élu vice président en 2001. 

Lors de ses obsèques particulière-
ment émouvantes de très nombreu-
ses personnalités ont tenu à lui ren-
dre un vibrant hommage.  
Après avoir évoqué son infatigable 
dévouement. son sens de la conci-
liation et son exemple de courage 

et de simplicité, Damien Cha-
mayou, au nom des élus et des 
responsables locaux conclut son 
message d’adieu par ces mots : 
« Mon cher Jacques,  
A toi qui as donné sans comp-
ter, 
A toi qui as choisi de te mettre 
au service de tous, 
A toi qui prenais le temps d’é-
couter et de débattre, 
A toi qui étais positif et concret, 
A toi qui aimais la vie simple et 
authentique, 
A toi qui étais notre ami, 
Au nom de tous, je te dis un im-
mense Merci. »  

Chemin rural de Fontaussil 



Avec les 201 tonnes de tri sélectif 
collectées en 2007, il a été possi-
ble de réaliser l’équivalent de :  

 

9 091 boules de pétan-
ques ou 141 chariots de 
supermarché  grâce à l’a-
cier collecté ;  
 

53 vélos grâce à l’alumi-
nium ;   
 

352 184 emballages car-
tons pour 6 bouteilles 
avec le carton et le papier  
 

33 bancs publics et 14 
040 pulls polaires avec 
les bouteilles plastiques.  

 Et d’économiser :  
- 2 668 m3 d’eau (consommation 
annuelle de 48 habitants),  
- 8 793 litres de pétrole,  
-  1  954 Mwh d’énergie 
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Le verre 
Le verre est le matériau qui se 
recycle le mieux (sans pertes) et à 
l’infini. Mais attention, il ne doit pas 
être mis dans la poubelle jaune du 
tri sélectif, ni dans les poubelles 
classiques.  

Des colonnes à verre 
sont réparties sur 
l’ensemble de la 
Communauté de 
communes pour vous 
permettre de jeter vos 
bouteilles et bocaux. 

Les objectifs de 2008 

Déchets - Pour une amélioration continue 

Les résultats de 2007 

Objectif 8 % ! 
 

Les efforts de la rentrée scolaire 
ont payé. Les erreurs de tri ont 
diminué. Il est tout à fait possible 
de continuer sur cette lancée et de 
diminuer encore les taux de refus. 
 

Le premier challenge de l’année 
2008 sera de passer sous la barre 
toute proche des 10 %. 
 

Le deuxième challenge sera de 
tendre au maximum vers le taux de 
8 %. 4 caractérisations de 2007 
(sur 13) donnent un taux de refus 
inférieur à 8 %.  
C’est réalisable ! 

(consommation annuelle de 190 
habitants),  
- 3 526 m3 de gaz naturel, 393 
tonnes de bois, et 70 tonnes de 
sable. 
Ces chiffres ont progressés par 
rapport à 2005 et 2006 grâce à 
une plus grande mobilisation de  
tous. 

Nous avons par nos gestes quo-
tidiens un réel impact sur l’envi-
ronnement ! Nous pouvons en-
core améliorer nos objectifs pour 
2008. 

Déchets médicaux 
 
Ça y est, il existe maintenant une 
solution pour jeter vos déchets 
médicaux (aiguilles, seringues…) 
issus de l’auto-traitement. Trifyl 
met en place au 1er janvier 2008 
un dispositif de collecte et de trai-
tement des DASRI (Déchets d’Ac-
tivité de Soins à Risques Infec-
tieux) gratuit et pérenne. 
Des boîtes de conditionnement 
sécurisées peuvent être délivrées 
aux particuliers en auto-traitement 
sur présentation d’une ordon-
nance médicale. Ces boîtes sont 
alors disponibles gratuitement 
dans toutes les pharmacies parti-
cipant à l’opération. 
Une fois pleine, votre boîte doit 
être remise au gardien de la dé-
chèterie. Il vous remettra, en 
toute confidentialité, une nouvelle 
boîte en échange. 
Attention  : Les seringues et les 
déchets d’activités de soins pi-
quants sont des déchets dange-
reux. Il ne faut pas 
déposer les DASRI 
dans les poubelles 
d’ordures ménagè-
res, les sacs ou 
bacs jaunes. Merci 
de veiller à la santé 
des personnes qui 
les manipulent... 

Baromètre :  
Cette fin d’année mar-
que une légère amélio-
ration de la qualité du 
tri. En effet le taux de refus moyen 
du second trimestre est de 9,8 %, 
pour un taux de 11 % sur l’année 
2007. Les écarts de qualité entre 
les différents circuits de collecte se 
sont réduits, mais les efforts doi-
vent être accentués et maintenus 
dans le temps. 

Erreurs à éviter :  
Vous ne devez utiliser que les sacs 
jaunes  pour jeter votre tri sélectif. 
Ils sont à votre disposition dans les 
mairies ou à la Communauté de 
Communes. Les autres sacs sont 
mis au refus sans être ouverts. 
Les bidons d’huiles minérales  (de 
vidanges) doivent être déposés en 
déchèterie. Seuls les bidons d’hui-
les végétales  (de cuisine) sont 
acceptés dans les bacs jaunes. 

Le troisième challenge sera de 
diminuer le volume des déchets 
ménagers jetés dans les bacs 
noirs. (cf. Compostage p.6) 
Parce que la hausse des quanti-
tés de tri sélectif ne doit pas uni-
quement correspondre à une 
consommation croissante de sur-
emballages.  
Elle doit être synonyme d’une 
plus large mobilisation de notre 
part, avec un transfert de la pou-
belle noir vers la jaune, et doit 
s’accompagner d’une vigilance 
dans ses achats quotidiens en 
privilégiant des produits moins 
emballés. 



En Bref ! 

Semaine du Développe-
ment Durable du 1er au 7 
avril et Journées natures  
du 24 mai au 1er juin  
Comme en 2007, la Communauté 
de Communes et ses partenaires 
(associations locales, médiathèque, 
Trifyl,…) se mobilisent pour vous 
apporter informations et divertisse-
ments autour du développement 
durable et de la nature. 
Cette année les thèmes retenus 
sont la production et la consomma-
tion durable pour la semaine du 
développement durable et l’eau 
pour les journées nature. 
Nous espérons vous retrouver aus-
si nombreux que l’année dernière 
pour le ciné-débat, les randonnées, 
les visites de sites industriels, les 
expositions et diverses animations. 
Vous serez tenus informés du pro-
gramme de ces deux rendez-vous 
sur le site internet de la CCMA 
(www.monts-alban.fr), sur ceux 
dédiés à la semaine du développe-
m e n t  d u r a b l e 
(www.semainedudeveloppementdu
rable.gouv.fr) et aux journées na-
ture 
(http://journeesnature.midipyrenees
.fr), par voie de presse et par un 
affichage local quelques semaines 
avant le début des manifestations. 
Des programmes seront à disposi-
tion dans les syndicat d’initiatives, 
les mairies et à la communauté de 
Communes 
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La vie de la CCMA 
 

2 nouveaux agents ont rejoint l’é-
quipe de la CCMA : 
 

Jean-Michel Muratet est le nou-
veau responsable des services 
technique. Il remplace Sandra Pé-
rié. 
 

Marie Cellot est l’animatrice du 
Réseau d’Assistantes Maternelles 
récemment crée (cf. page 3). 

Avec les commerçants et 
artisans de la montagnes 
 
 
 
 
 
L’opération touche maintenant à sa 
fin. Les bulletins vous permettant 
de vous procurer gratuitement votre 
cabas dans un des commerces 
alimentaires de votre localité ont 
été distribués par la Poste. Ces 
sacs vous ont été offerts par vos 
artisans et commerçants. 
Parce que les commerçants et arti-
sans de la montagne participent au 
lien social ; Et parce que nos choix 
de consommation ont un impact 
direct sur notre qualité de vie ; 
Choisir d’acheter localement est un 
geste de solidarité et de citoyenne-
té qui contribue à faire vivre nos 
montagnes et nos campagnes. 

Du nouveau pour le  
compostage  
Afin de vous aider à répondre au 
troisième challenge de 2008 en 
matière de réduction des déchets 
(cf. page 5). La collectivité a décidé 
de relancer la distribution de com-
posteurs individuels. Afin de moins 
jeter de déchets et pour en tirer un 
plus grand parti, vous avez été 290 
a acquérir un composteur entre 
2004 et 2006.  
Pour relancer cette opération et 
améliorer son fonctionnement, nous 
avons besoins de connaître l’avis et 
les remarques des personnes déjà 
équipées. Un questionnaire leur 
sera adressé en ce début d’année. 
Pour nous permettre d’évaluer les 
besoins, n’hésitez à nous contacter 
si vous êtes intéressé par l’acquisi-
tion d’un composteur. 

Le Quizz du bon lecteur 
 
1. Combien d’actions composent le 
premier programme d’action de 
l’Agenda 21 des Monts d’Alban ? 
a) 21 - b) 31 - c) 81 
 
2. Quel sera le nombre d’assistan-
tes maternelles sur les Monts d’Al-
ban en 2008 ? 
a) 11 - b) 14 - c) 18 
 
3. Quel est la superficie du territoire 
de la CCMA couverte par la forêt ? 
a) 14% - b) 25% - c) 36% 
 
4. Quel est le taux de refus pour le 
tri des déchets à ne pas dépasser 
en 2008 ? 
a) 5% - b) 10% - c) 15% 

Résultats du Quizz  

1. b) Le premier programme d’ac-
tion de l’Agenda 21 comporte 31 
actions. Vous pouvez les consulter 
en détail sur le site internet des 
Monts d’Alban (www.monts-
alban.fr) et avoir un aperçu de quel-
ques actions en  page 2 et 3. 
 
2. b) Il y a actuellement 11 assis-
tantes maternelles pour 27 places 
et elles seront 14 courant 2008. p. 
3. 
 
3. c) Ce sont 36 % du territoire de 
la Communauté de Communes qui 
sont recouvert par les bois. Cela en 
fait un enjeux important pour l’auto-
nomie énergétique du territoire et le 
développement économique. p. 3. 
 
4. b) L’objectif en 2008 sera de res-
ter en dessous de la barre des 10 
% de taux de refus. p. 5. 

Stand de Trifyl sur le marché en 2007 
Information de dernière minute 
Le syndicat de traitement des dé-
chets Trifyl nous signale encore 
des animaux morts (agneaux, pou-
lets) dans nos collectes de tri sé-
lectif. La présence d’animaux en-
traîne l’arrêt complet de la chaîne 
de tri et sa désinfection. Pensez 
aux personnes qui travaillent sur 
ces chaînes !  
Ces cadavres 
n’ont rien à faire 
dans nos ordu-
res ménagères ! 


